
ANNEXE 4 – MODALITES DE CONTRÔLE DE L’ENGAGEMENT UNITAIRE 
FERTI_01 (LIMITATION DE LA FERTILISATION TOTALE ET MINÉRALE 

AZOTÉE SUR GRANDES CULTURES ET CULTURES LÉGUMIÈRES)

Cette  fiche précise  les  modalités  de  contrôle  de  toute  mesure  agroenvironnementale  territorialisée 
contenant l’engagement Ferti01. Le respect des plafonds d’apports azotés relatifs à Ferti01 se vérifie 
au niveau de l’exploitation, cette dernière étant scindée en deux compartiments : la surface engagée et 
la surface non engagée, contrairement à la PHAE2 où le contrôle de la limitation des apports azotés 
s'effectue à la parcelle.

Le contrôle se déroule en quatre étapes :
• le calcul de la quantité d’azote issue des effluents utilisée par l’exploitation (Q à gérer)
• la répartition de cette quantité sur les deux compartiments de l’exploitation (surface 

engagée et surface non engagée)
• la répartition de l’azote minéral par compartiment
• à partir de cette répartition, la vérification au niveau de chaque compartiment, du respect 

des limitations de quantité d’azote exigées par le cahier des charges

1. Calcul de la quantité d'azote issue des effluents à gérer sur l’exploitation

La quantité d’azote (Q à gérer) prend en compte :
• les rejets en azote des animaux présents sur l’exploitation
• les quantités d’azote organique importées et exportées

Q à gérer = (valeurs de rejets réglementaires par catégorie d’animaux, issues des recommandations du 
CORPEN × effectifs de chaque catégorie d’animaux) + azote issu des effluents entrant (provenant de 
tiers) – azote issu des effluents sortant (épandu chez des tiers)

Remarques :
• les valeurs réglementaires par catégorie d'animaux sont celles fixées dans le Guide à 

l'usage des contrôleurs dans le cadre du contrôle des exigences de la conditionnalité des 
aides (volet directive Nitrates) cf. extrait en annexe.

• les effectifs d’animaux sont les effectifs moyens annuels de chaque type d’animaux. Ils 
sont calculés comme dans le cadre des contrôles conditionnalité directive Nitrates.

• les données « azote entrant » et « azote sortant » sont obtenus à partir des bordereaux 
d’échange d’effluents.

2. Répartition de l’azote à gérer sur chaque compartiment (surface engagée 
et surface non engagée)

Sont prises en compte :
• la quantité d’azote notée sur le cahier d’enregistrement des épandages sur chacun des 

compartiments (Q cahier)



• pour les exploitations avec prairies pâturées, une partie de la quantité d’azote non 
enregistrée qui correspond au moins à l’azote restitué au pâturage (Q restitution)

• la quantité d’azote non enregistrée pouvant correspondre  à des pertes sur les chemins, à 
des erreurs d’enregistrement, etc. (Q non notée) 

2.1. Répartition de l’azote épandu comme indiqué dans le cahier de fertilisation (Q cahier)

La  quantité  d’azote  enregistrée  considérée  comme  épandue  est  calculée  à  partir  des  quantités 
d’effluents et des teneurs réglementaires en azote par type d’effluents (cf. teneurs des effluents en 
annexe) ou à partir des quantités d’effluents et des résultats d’analyse pour les effluents enregistrés.

Prise en compte de la fertilisation azotée organique alternée     :   
Certaines exploitations d’élevage pratiquent une fertilisation alternée en ce qui concerne leurs apports 
de  fertilisants  organiques  solides  (apport  un  an sur  deux ou un  an  sur  trois  ou  un an sur  quatre 
seulement, afin de tenir compte de la progressivité de minéralisation de l’apport). Afin de permettre à 
ces exploitants de s’engager dans les MAET basées sur FERTI_01,  il  sera possible de vérifier  le 
respect du plafond en effectuant un  moyenne des apports organiques sur les deux dernières années 
glissantes. (mêmes modalités dérogatoires que la PHAE2)

Q cahier surface engagée = N effluents enregistré au niveau de la surface engagée

Q cahier surface non engagée = N effluents enregistré au niveau de la surface non engagée

2.2. Affectation de la quantité restante

On compare la quantité d’azote à gérer au niveau de l’exploitation avec la quantité d’azote enregistrée 
considérée comme épandue : Q à gérer – Q cahier. Cette différence correspond à une quantité d’azote 
non enregistrée qui doit être prise en compte et répartie sur les surfaces de l’exploitation, de manière 
différenciée selon que l’exploitation a ou n’a pas de surfaces pâturées.

2.2.1. Cas des exploitation sans prairies pâturées

Dans ce cas l’ensemble de la quantité d’azote à gérer sur l’exploitation est considérée comme avoir été 
épandu. Le reliquat éventuel Q à gérer – Q cahier correspond alors à Q non notée, qui est répartie 
« forfaitairement » sur chaque compartiment de l’exploitation au prorata de la surface potentiellement 
épandable  (SPE)  (si  l’exploitation  dispose  d’un  plan  d’épandage,  sinon  au  prorata  d’une  « SPE 
forfaitaire » égale à 70% de la surface agricole utile (SAU)).

Au niveau de l’exploitation      :  

Q restitution = 0

Q non notée = Q à gérer – Q cahier



Répartition de la différence au niveau de la surface engagée     :  

Q non notée surface engagée = 
SPEtotale

SPEengagéeQnonnotée ∗

Répartition de la différence au niveau de la surface non engagée     :  

 Q non notée surface non engagée = 
SPEtotale

géeSPEnonengaQnonnotée ∗

2.2.2. Cas des exploitations avec prairies pâturées

La différence N à gérer – Q cahier représente au moins en partie la quantité d’azote restituée au pâtu-
rage. Or on ne connaît pas précisément la part de ce différentiel qui correspond effectivement à la 
quantité d’azote restituée au pâturage (Q restitution).
On affecte alors en priorité le reliquat (Q à gérer – Q cahier) aux restitutions, dans la limite 
toutefois de 35%1 du total. Ces restitutions sont réparties au prorata  de la surface en prairies2. 
La quantité de reliquat excédant éventuellement 35% correspond alors à Q non notée qui est , 
comme précédemment, épandue au prorata de la SPE.

• Si 
Qàgérer−Qcahier

Qàgérer < 35%, on considère qu’il s’agit uniquement de restitution, Q 

restitution est alors répartie au prorata de la surface en prairies.

Au niveau de l’exploitation     :  

Q restitution = Q à gérer – Q cahier
Q non notée = 0

Répartition de la différence au niveau de la surface engagée     :  

Q restitution surf eng = leairiestotaSurf
géeairiesengaSurfQcahier)(Qàgérer

Pr
Pr∗−

Répartition de la différence au niveau de la surface non engagée     :  

Q restitution surf non eng = leairiestotaSurf
ngagéeairiesnoneSurfQcahier)(Qàgérer

Pr
Pr∗−

1 Dans les cas particuliers, après expertise de la DDT/DDTM, cette valeur pourra être modulée sous réserve de validation par la DGPAAT. 
La DDT/DDTM devra alors transmettre à la DGPAAT les éléments de justification qui devront notamment s'appuyer sur les durées de 
pâturage, les périodes de traite, les modalités d'affouragement. En cas d’accord de la DGPAAT, la DRAAF en communiquera les modalités 
précises à la direction régionale de l’ASP et aux DDT concernées.
2 Si l’exploitant possède un document localisant les prairies pâturées, alors la répartition pourra être éventuellement affinée au niveau des 
prairies pâturées.



• Si 
Qàgérer−Qcahier

Qàgérer > 35%, 35% du Q à gérer est réparti sur les prairies, le reste étant 

considéré comme du Q non noté et réparti alors au prorata de la SPE.

Au niveau de l’exploitation     :  

Q restitution = 35% Q à gérer
Q non notée = Q à gérer – Q cahier – 35% Q à gérer

Répartition de la différence au niveau de la surface engagée     :  

Q restitution surf eng = leairiestotaSurf
géeairiesengaSurfQàgérer)(

Pr
Pr 35% ∗

Q non notée surface eng = 
SPEtotale

SPEengagéeQàgérer)Qcahier(Qàgérer ∗−−  35%

Répartition de la différence au niveau de la surface non engagée     :  

Q restitution surf non eng = leairiestotaSurf
ngagéeairiesnoneSurfQàgérer)(

Pr
Pr 35% ∗

Q non notée surf non eng = 
SPEtotale

géeSPEnonengaQàgérer)Qcahier(Qàgérer ∗−−  35%

2.3. Bilan de la quantité d’azote issue des effluents sur chaque compartiment

N issu des effluents total surface engagée = 

Q cahier surf engagée + Q restitution surf engagée + Q non notée surf engagée

N issu des effluents total surface non engagée = 

Q cahier surf non engagée + Q restitution surf non engagée + Q non notée surf non engagée

3. Répartition de l’azote minéral par compartiment

A partir de l’enregistrement sur le cahier d'épandage, on répartit les quantités d’azote 
minéral sur la surface engagée et sur la surface non engagée : 

N minéral surface engagée = N minéral enregistré au niveau de la surface engagée

N minéral surface non engagée = N minéral enregistré au niveau de la surface non engagée

Un contrôle de cohérence sera effectué sur la base des factures d’achats d’engrais et le stock au jour du 
contrôle : 



Le contrôle est considéré comme cohérent si N minéral enregistré ≥ N minéral facturé sur la 
période considérée - Stock existant (on considère comme nuls les stocks en début de période).
Si N minéral enregistré < N minéral facturé sur la période considérée - Stock existant (en 
considérant comme nuls les stocks en début de période), les enregistrements sont considérés 
comme non fiables et l’obligation concernée est réputée non respectée (application du régime 
de sanction).

4. Contrôle du respect des limitations sur les deux compartiments

4.1. Au niveau de la surface engagée

Respect du plafond global

Neffluentstotalsurfengagée+N min éralsurfengagée
Surfaceengagée ≤ Q max fixée dans le cahier des 

charges (Valeur cible)

Respect du sous-plafond minéral

N min éralsurfengagée
Surfaceengagée ≤ Sous plafond minéral fixé dans le cahier des charges

4.2. Au niveau de la surface non engagée

Neffluentstotalsurfnonengagée+N min éralsurfnonengagée
Surfacenonengagée ≤ Valeur de référence du 

territoire (fixée dans le cahier des charges)

Remarque : contrôle de la limitation sur la surface non engagée

En zone vulnérable la directive nitrates impose une limitation d’apport azoté issu des effluents 
à 170 UN/ha/an. Dans le cadre d’un contrôle MAE, le respect de ce plafond sera vérifié sur la 
moyenne des parcelles non engagées situées en zone vulnérable :

Neffluentstotalsurfnonengagée
surfnonengagée ≤170 UN/ha



Rappel : cahier des charges des limitations en fertilisation azotée exigées par Ferti01 :

Plafond des apports azotés totaux 
(organiques, y compris restitutions 

par pâturage, et minéral)

dont sous-plafond d’apport d’azote 
minéral

Parcelles non engagées

Référence du territoire

Cette référence est fixée en fonction des 
bonnes pratiques locales et dans le 

respect d’un maximum de 210 UN/ha/an

-

Parcelles engagées

Valeur cible

Cette valeur peut être fixée au maximum 
à 2/3 de la référence du territoire (elle est 
donc au maximum de 140 UN/ha/an) et 
doit correspondre à une réduction d’au 

moins 50 UN/ha/an

Fixé par territoire dans la limite de :
- 40 UN/ha/an en zone d’élevage ou 
zone d’excédents structurels
- 80 UN/ha/an en zone de 
polyculture - élevage hors zone 
d’excédents structurels
- égal à la valeur cible (pas de sous-
plafond minéral) en zone de grandes 
cultures hors zone d’excédents 
structurels

Périodes à laquelle s'applique le contrôle

En année « pleine » (années 2, 3 et 4) le contrôle des limitations d’apports azotés se fait par campagne 
culturale (du 1er/09 au 31/08). La campagne culturale contrôlée est celle en cours au début de l'annuité 
considérée (une annuité débutant au 15 mai année N sera contrôlée à partir de la campagne culturale 
allant du 1er septembre N-1 au 31 août N).

Les contrôles en années 1 et 5 porteront en revanche sur des années glissantes :

- Pour les contrôles relatifs à la première annuité, la période retenue sera celle s'étendant 
du 15/05 de l'année d'engagement (début de l'engagement) jusqu'à la date de contrôle (par 
exemple, en année 1, un exploitant est contrôlé le 31/10 : la vérification des plafonds se fera 
alors sur la période du 15/05 au 31/10).



Ce contrôle sur une année tronquée a comme conséquences que : 1) la quantité d'azote à gérer au ni-
veau de l'exploitation est ramenée au prorata temporis de la période retenue et que 2) les éléments du 
cahier de fertilisation pris en compte sont uniquement ceux relatifs à cette période (notamment, seule 
la quantité d'azote minéral épandu sur cette période est retenue). Les autres éléments de la vérification 
sont inchangés.

Ainsi, les principales étapes pour l'année 1 seront les suivantes :

Etape 1 : calcul du Q à gérer au prorata temporis de la période retenue

Q à gérer = (valeurs de rejets réglementaires par catégorie d’animaux, issues des recommandations du 
CORPEN ramenées au prorata des mois contrôlés  effectifs de chaque catégorie d’animaux) + azote 
issu des effluents entrant (sur la période considérée) – azote issu des effluents sortant (épandu chez des 
tiers) (sur la période considérée)

Etape 2 : répartition des effluents comme indiqué dans le cahier d'enregistrement sur la période rete-
nue . Affectation de la quantité restante (Q à gérer – Q cahier), selon que l'exploitation a ou n'a pas de 
surfaces pâturées, comme dans le cas normal.

Etape 3 : répartition entre compartiments de l'azote minéral épandu sur la période considérée, selon les 
éléments du cahier d'enregistrement.

- Pour les contrôles relatifs à la dernière annuité, la période retenue sera d'1 an glissant 
en remontant à partir de la date de contrôle : par exemple, pour un exploitant contrôlé au 15/10 
de l'année 5, la période retenue sera celle du 15/10 année 4 au 15/10 année 5. Le reste de la vé-
rification s'opère normalement (le fait de ne pas s'appuyer sur une campagne culturale pour 
cette dernière année aura toutefois comme conséquence en général qu'il sera nécessaire de se 
référer à 2 cahiers d'enregistrement pour faire le contrôle, l'année contrôlée étant à cheval sur 2 
campagnes).

Dans tous les cas, les plafonds à respecter seront identiques à ceux à respecter en année pleine (Valeur 
de référence au niveau de la surface non engagée, valeur cible et sous-plafond minéral au niveau de la 
surface engagée).



Valeurs réglementaires de rejet par catégorie d’animaux (Extrait du guide du contrôleur) 







Teneurs réglementaires en azote par type d’effluents


	Annexe 4 – modalites de contrôle de l’engagement unitaire ferti_01 (Limitation de la fertilisation totale et minérale azotée sur grandes cultures et cultures légumières)

